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AVANT- PROPOS

La campagne pour la convention des droits sexuels et des droits reproductifs a commencé fin 1999. La première version du manifeste de la campagne a été présenté en novembre 2002 à toutes les organisations et les personnes engagées dans notre campagne, aussi bien qu’aux personnes que nous avions contacté afin qu’il soit débattu en profondeur. Nous avons atteint des organisations de la société civile de notre région, ainsi que des organisations d’autres partie du monde.
Après un intéressant processus de consultations, réflexions et critiques, accompli grâce à un apport très productif de beaucoup de vous, nous sommes arrivées à élaborer une deuxième version, qui constitue une charte politique en même temps qu’une proposition destinée à établir les bases d’une future convention interaméricaine en matière de droits sexuels et de droits reproductifs.
Aujourd’hui, nous vous soumettons le résultat de ce processus qui a donné lieu à une réflexion et à une action qui enrichissent le défi qu’implique suivre le chemin de la promotion et de la défense de droits sexuels et des droits reproductifs.
Nous espérons que vous éprouverez du plaisir à le lire et nous attendons vos commentaires que nous vous prions d’adresser à convencion@cladem.org.

TEMPS  DE  LUTTES  CONTRECULTURELLES 

NOS  CORPS,  NOS  VIES
I. L’HISTOIRE

Le projet d’établir une Convention Interaméricaine des Droits Sexuels et des Droits Reproductifs est né d’une alliance entre plusieurs organisations, réseaux et campagnes féministes d’Amérique Latine et des Caraïbe. Donc, ce projet est marqué par la trame de nos histoires personnelles et collectives relatives à la sexualité et à la reproduction. 
Une histoire qui commence avec une grande variété de civilisations dans lesquelles le lieu occupé par la femme, le nombre et la forme des genres, les pratiques sexuelles acceptées ainsi que les condamnées étaient aussi diverses que les langages, les systèmes sociaux et les cultes. Et qui se poursuit avec la violence apportée par la conquête qui réussi a instaurer, à feu, à sang et à Bible, l’ordre judéo-chrétien.
Notre histoire est aussi celle du génocide des esclaves, des langages, des identités de genre, des formes de désirer et de mette au monde (ou non) qui sont restés à jamais dans les poroes.
 Nos États sont le produit de la violence de l’épée et notre métissage le résultat de la violence de la violation; de la tutelle exercée sur les races, sur les sexes, sur les âges, les désirs et les corps « inférieurs », à l’aide de la loi, la verge et la croix. Notre histoire est l’oeuvre de la violence et de la tutelle, mais aussi de la résistance.
II. LES NOUVELLES SCÈNES

La transformation d’un capitalisme industriel en capitalisme financier, mondialisé et en réseau, nous oblige à déployer nos stratégies dans des scènes radicalement différentes à celles que nous avons connu auparavant. La mondialisation nous a apporté de nouvelles formes d’organisation sociale et a modifié le sens de l’espace (pour la première fois, l’horizon de référence est la planète toute entière) et du temps (les phénomènes peuvent être observés en temps réel). La mondialisation rends difficile la construction d’une vision du futur et apporte l’incertitude à la vie quotidienne, puisqu’elle transforme les identités traditionnelles et met en doute des vérités préalablement immuables.
Tout cela n’a pas généré seulement une époque de changements intenses, sinon un « changement d’époque »,
 tel que l’a provoqué antérieurement la découverte de la roue ou la révolution industrielle, et par conséquent la rupture des paradigmes qui organisaient les horizons quotidiens, de la politique et de l’économie. L’impact que ces processus ont sur les dimensions culturelles, subjectives et symboliques de la société et des citoyens est énorme et, à la fois, ambivalent.
La complexité et le développement inégal des différentes dimensions de la mondialisation —économique, politique, technologique, culturelle, émotionnelle— tendent à exacerber les exclusions qui existent déjà et produisent de nouveaux risques, de nouveaux conflits, de nouvelles exclusions, dans un contexte où l’hégémonisme de la vision libérale a établi la priorité de la logique du marché et a rendu ingouvernable —libre de contrôles et de régulations— le capital transnational. 
Si bien tous ces processus ont généré des attitudes défensives, plus d’individualisme et une fragmentation croissante, ils ont ouvert à la fois des horizons inattendus puisqu’ils ont incité l’apparition de subjectivités, d’identités et d’acteurs sociaux nouveaux. Ainsi sont apparus de nouvelles possibilités de développer les contenus de la citoyenneté, afin de conquérir de nouveaux droits et d’essayer différentes dynamiques citoyennes à niveau local et global. La mondialisation est —selon Waterman— une menace, mais aussi une promesse et une possibilité. Quand la mondialisation avantage l’économie de libre marché au détriment du bien-être des citoyens/ennes, elle subordonne la politique à l’économie. Donc, c’est urgent de trouver un nouveau paradigme de la politique capable de la centraliser, de rejeter l’idée du social et du politique comme subsidiaires et compléments de l’économie, afin de récupérer et redonner son caractère politique à la démocratie en articulant le changement social avec le changement subjectif et personnel.
L’axe commun du nouveau paradigme d’une démocratie radicale est la résistance à la mondialisation hégémonique et la formulation d’alternatives qui partent de la diversité pour récupérer le concept d’une dignité humaine irrévocable, indivisible et qui peux s’épanouir seulement en équilibre avec la nature et dans une organisation sociale où les valeurs ne soit pas circonscrites aux prix du marché.
  La nécessité d’incorporer, en tant que dimension essentielle des nouveaux paradigmes, de nouvelles formes de relation entre les personnes, avec leurs corps et leurs sexualités, en inventant les conditions d’une autre façon de vivre ensembles dans un monde en parfaite harmonie, est le défi historique que nous devons surmonter. Cette possibilité alimente de nouvelles subjectivités sociales et élargi les espaces de transformation, en générant dans l’imaginaire des personnes et de la société de nouvelles dimensions de la citoyenneté.
LES  DYNAMIQUES  CONTRADICTOIRES

Les changements suscités par la mondialisation ont affaibli les coutumes archaïques ainsi que les sens communs traditionnels —tout comme les relations entre les sexes—, ouvrant l’horizon à la naissance publique et politique de sexualités plastiques, flexibles.
Cependant, la mondialisation éveille aussi des fondamentalismes croissants, alimentés par les différents processus de changement. Les personnes sont en contact avec des idées d’autonomie, d’individuation, de liberté et d’égalité bien plus que dans le passé, ce qui leur permet de modifier leur perception de soi  et leur condition de sujets de droits.  
Même le paradigme de genre s’est transformé; il ne trouve plus son soutient dans l’ancien modèle capitaliste de l`homme pourvoyeur et des femmes chargées des travaux domestiques. Les femmes ont politisé le domestique et la fonction de pourvoyeur des hommes se trouve érodée. On a aussi récupéré la possibilité de diriger un regard plus complexe au genre, en surmontant la perspective réductionniste qui le situe comme opposition binaire entre femmes et hommes, pour incorporer à l’ontologie générique non seulement les possibilités ouvertes par les travestis, transexuels et personnes intersexe, mais aussi la résignification constante de ce qu’implique dans notre culture être une femme ou un homme. Tout cela a fait surgir avec plus de force la reconnaissance de la pluralité et de la diversité, des sexualités et des familles, ainsi que de la conscience de l’inadéquation des structures sociales et des institutions politiques pour exprimer cette reconnaissance. 

Mais, malgré les processus d’individuation et de l’accroissement de la conscience des droits des femmes, ainsi que des autres sujets caractérisés par des expérience non hégémoniques du corps, du genre et de la sexualité, ces avances ne sont pas arrivé à toucher la division sociale du travail en tant que forme d’organisation de la société, et rendent encore plus épuisantes ses multiples journées de travail, en transformant le temps —son exiguïté— en lieu de soumission. Les réseaux de femmes, qui assument collectivement quelques unes des tâches qui leur sont adscrites, bien que significatifs et méritoires, contiennent cependant des incursions solidaires qui continuent de charger la responsabilité du domestique quotidien sur les femmes. Les impacts négatifs de cette forme d’organisation sur leur santé et leur sexualité, sur leur capacité de reproduction, d’autonomie, de recherche du plaisir, de participation politique; finalement, sur leur processus de croissance en tant que sujets politiques et actrices sociales sont, incontestablement, brutaux.

Il n’y a guère de réponse facile. Reconceptualiser la politique, l’économie, les pouvoirs nationaux et globaux exige aussi la révision de catégories et de concepts relatifs à l’organisation de la vie en commun, arbitraires pour la citoyenneté tel qu’ils s’expriment actuellement. Par exemple: refuser d’accepter la conception de la pauvreté comme un phénomène apolitique, en politisant ses causes dans un monde où le développement des forces productrices est la source d’une énorme richesse: le problème fondamental n’est pas la pauvreté, sinon l’existence d’une redistribution de la richesse tout à fait inéquitable. Il est nécessaire de réviser des notions telles que « l’intérêt public », qui est devenu une notion clef de la structuration de l’État et de la logique de domination actuelle. « L’intérêt public » est un risque et méconnaît les droits essentiels des citoyens, puisqu’il est au service du marché, de l’inversion économique des entreprises transnationales, et délaisse la protection et le respect des droits individuels et des droits collectifs des peuples. Selon cette logique, une compagnie minière aurait bien plus d’intérêt public qu’une communauté qui voit comment ses eaux sont contaminées et ses terres perdues. Les « dégâts » causés aux communautés par l’exacerbation des intérêts privés et particuliers —qui ont été transformés en publics— doit être récupéré en tant que catégorie de connaissance et de législation. 
Sans aucun doute, l’État a la responsabilité de définir les politiques macroéconomiques et d’assurer le bien-être des citoyens. Néanmoins, le rejet de l’intervention de l’État a été une constante, bien que sélective, dans le modèle hégémonique. D’une part, l’État a assumé le financement des politiques de libéralisation du marché et, d’une autre, le coût politique de la réduction drastique des services publics; à la fois, il a vu diminuer énormément ses fonctions en ce qui concerne la promotion et la défense des droits humains. Les efforts réalisés pour obtenir un développement économique équitable représentent un défi qui n’a pas encore été relevé dans notre région, la plus inéquitable du monde. La logique productiviste hégémonique du capitalisme néolibéral est celle qui exprime le mieux la prééminence du marché sur les citoyens et obscurcie la notion de travail inséparable du bien-être, du plaisir, des loisirs; de la réalisation personnelle et collective, au lieu du profit, de la consommation compulsive, de la productions de biens chaque fois plus superflus et sans aucune raison d’être pour la vie. 
Pour tout cela, le défi que nous devons affronter n’est pas d’accroître le pouvoir de l’État, sinon de créer un autre État, vraiment démocratique, qui réussisse à intégrer réellement tous les citoyens et citoyennes.
DES  STRUCTURES  DE  FLORAISON

Grâce à leur articulation avec d’autres mouvements centrés sur la diversité sexuelle et les expressions de genre, la race, l’ethnie, la classe sociale, la génération, les mouvements féministes ont déployé avec succès des stratégies de visibilité, de répartition du pouvoir et d’impact propositionnel.
Tout au long du XXº siècle, ces mouvements sont arrivés à fêler le consensus social relatif à la légitimité de la subordination, de l’exclusion et de la discrimination de toutes les expressions sexuelles qui échappent à la norme hégémonique. Quoique la culture politique continue d’entraîner discrimination et violence sexiste, raciste et homophobique, les luttes de ces mouvements sociaux ont obtenu un important impact sur le sens commun traditionnel et de cette façon sont arrivés à générer des espaces où surgissent de nouveaux regards, plus démocratiques et inclusifs en ce qui concerne l’égalité dans la différence. Ce processus, qui a généré des lois et la reconnaissance des citoyens, a été alimenté par les conférences mondiales des Nations Unies qui ont eu lieu dans les années 90, mais son moteur le plus effectif a été la capacité d’organisation, de lutte et de proposition des mouvements sociaux. Ainsi se sont produit de nouvelles structures de floraison pour favoriser l’apparition de nouvelles structures d’émancipation.

Tout cela a été possible grâce à l’audace des mouvements féministes, des mouvements de femmes, de diversité sexuelle et à la solidarité de beaucoup de personnes et de mouvements démocratiques. Sans cette audace, sans cette capacité de proposition et de mobilisation, nous n’aurions pas atteint ce que nous avons aujourd’hui, et nous n’obtiendrons pas ce qui nous manque encore. Donc, dans ces contextes, la capacité de négociation et de lutte effective avec les pouvoirs réels exige, plus que jamais, la politisation et la mise en évidence active des agendas féministes, en tant qu’élément constitutif d’un agenda démocratique radical. Donc, l’expérience nous montre qu’afin d’arriver à dialoguer et avoir une réelle incidence dans cette nouvelle scène, il est nécessaire de profiler la visibilité de notre contribution et d’exiger que cette contribution soit reconnue. La controverse ne touche pas seulement la relation qui s’établit avec les pouvoirs et les espaces hégémoniques, mais aussi la reconnaissance et la redistribution du pouvoir dans le champ démocratique, ainsi que la construction de contre-pouvoirs et de significations contre culturelles. 
Pour qu’une dimension contre culturelle soit capable d’alimenter le contre pouvoir à partir de nouvelles significations, il est impératif d’établir une articulation du changement personnel avec les processus de transformation sociale, et de générer des « subjectivités alternatives » qui ne se manifestent pas seulement à niveau de la conscience, mais qui aient un impact sur l’imaginaire subjectif, personnel et socialement parlant. Et dans cette dimension, les féminismes apportent des catégories fondamentalement personnelles, chargées de contenu social et politique; le corps est un de ces « savoirs impertinents »
 qui élargi les référents de transformation, à partir duquel il est possible de récupérer toute la diversité de formes d’existence des femmes (et de tous les êtres humains), et qui rend possible d’articuler les dimensions de race, classe, genre, orientation sexuelle, identité et expression, âge et capacité physique, comme faisant partie d’un même système de domination. Pour tout cela, il est urgent d’établir une nouvelle conceptualisation du corps dans sa dimension politique afin de récupérer son cadre émancipatoire et, à partir de cela, analyser l’impact qu’il a reçu des forces d’exclusion de l’économie néolibérale, du militarisme et des fondamentalismes de tout ordre.
Rien de plus personnel que le corps, mais rien de plus politique non plus.
Le corps politique ne se trouve pas seulement attaché au privé ou à l’être individuel, sinon étroitement lié au lieu, à l’aspect local et social, à l’espace public. Sur le corps agissent aussi bien l’État, la communauté, la famille, la religion, que le marché et les forces fondamentalistes. « C’est grâce à une grande quantité de contrôles patriarcaux que ces forces et ces institutions transforment en expressions des relations de pouvoir les corps des femmes. Par conséquent, les corps des femmes et les diversités sexuelles sont au centre même des projets autoritaires et démocratiques.»
 Et parfois la ligne démocratique qui sépare « autoritaire » de « démocratique » s’estompe quand il s’agit du corps. 
C’est peut être pour cela que les énormes progrès obtenus par les luttes féministes, de diversité sexuelle et de genre ne sont pas encore arrivés à désarticuler les arrangements sexuels antidémocratiques, et ne sont pas encore arrivés à déplacer le control que les institutions religieuses et l’État exercent sur la sexualité, la reproduction, et le plaisir des corps. Mais, paradoxalement, il y a eu des avances dans l’utilisation indiscriminée du corps comme territoire de commercialisation et de colonialisme, en le transformant en un lieu critique où se situent les oppressions structurelles et où ont de l’impact les discriminations de caste, de classe, de race, d’ethnie, de religion, de nationalité et de diversité sexuelle.
III. LE NOUVEAU SENS DES DROITS
Les droits humains sont une invention humaine, soumise à un processus constant de construction, déconstruction et reconstruction. Ils inspirent de nombreuses idées et aspirations qui se sont transformées progressivement en outils destinés à freiner ou limiter les injustices ou les décisions arbitraires, ainsi qu’à pourvoir des remèdes et des conditions nécessaires pour garantir l’exercice de ces droits.
Dans les instruments internationaux de droits humains qui ont été crées tout au long du siècle dernier, la protection a été marquée par un accent de protection générale fondé sur une notion d’égalité formelle; c'est-à-dire, de celle qui exprimait la crainte de la différence, une différence que le nazisme avait orienté vers l’extermination.
 Nous savons maintenant qu’il n’est pas suffisant de traiter les personnes de façon générale et abstraite; en tant qu’êtres humains, nous devons être perçus aussi dans nos particularités. Dans ce sens, certains sujets de droits et certaines violations de droits exigent une réponse spécifique et différenciée; cela n’est pas le reflet d’une discrimination, mais la recherche d’une égalité substantielle, d’une égalité réelle. Tel que le soutient Boaventura de Souza Santos: nous avons droit à être égaux quand la différence nous rend inférieurs; mais nous avons droits à être différents quand notre égalité nous dépouille de ce qui nous caractérise. Voilà pourquoi c’est un impératif d’établir une égalité qui reconnaisse les différences, et une différence qui ne produise, ne reproduise, et n’alimente pas les inégalités. 
La radicalité des droits humains repose sur la conjonction du changement personnel et du changement social. Néanmoins, comment s’approcher des droits humains avec un nouveau paradigme démocratique? Les droits ne sont pas simplement quelque chose d’acquit, ils sont un terrain de dispute et de conflit. Nous en jouissons maintenant parce que beaucoup de femmes et d’hommes ont lutté pour les amplifier, au cours des complexités croissantes de la vie sociale.
Pour cette raison, les droits ne peuvent pas être perçus comme quelque chose de figé, qui a été obtenu une fois pour toutes. Tout au long de l’histoire, leur développement s’est produit de façon inachevée et exclusive. Ils n’ont pas été le fruit d’un processus linéaire, sinon plutôt de l’adition de beaucoup de fractures, de régressions, de récupérations de contenus perdus, d’élargissement et d’invention permanente de nouvelles dimensions. Aujourd’hui, ces nouveaux contenus récupèrent les dimensions de la vie humaines et de la citoyenneté qui avaient été dévaluées historiquement, ainsi que celles qui avaient été absentes, étouffées, neutralisées et proscrites pendant des siècles. Les plus significatifs, à cause de leur absence, son les droits économiques, sociaux et culturels, et les plus contestés par les forces conservatrices sont, en ce moment, les droits sexuels et les droits reproductifs.
Et c’est une affaire politique. Finalement, les droits sont des constructions historiques et contextuelles, produits des discours et des pratiques hégémoniques des institutions de l’État et privées. Mais aussi des luttes que bien des gens ont mené, et des changements que celles-ci ont provoqué sur les sensibilités et les subjectivités sociales. Bien avant d’être reconnus et consacrés par l’État, la formation et l’exercice des droits commencent au moment où on « interroge» les pratiques et les conceptions antidémocratiques qui sont assumées comme naturelles. Gina Vargas soutient que la lutte pour accéder et élargir les droits s’affronte aux barrières réelles ou imaginaires que les personnes vivent ou perçoivent dans leur vie quotidienne. Ces barrières produisent un sentiment pervers, puisque les personnes ont l’impression de mériter plus ou moins de droits que les autres, ce qui fait qu’elles ne se traitent pas comme des égaux. Seulement quand les personnes ne se conçoivent plus comme des sujets passifs et obéissants à Dieu, au monarque, à l’État, au mari ou au père, leur notion en tant qu’individus capables d’être des citoyens/ennes actifs/ves d’un nouvel ordre politique peu commencer à se développer.
La conscience du droit à avoir des droits est capable d’élargir les limites et d’illuminer l’horizon démocratique de la société, parce qu’elle brise sa congélation dans le temps, elle assimile ces droits aux contextes du présent et profile dans la pratique les contenus des droits à venir, en alimentant une expansion symbolique continuelle de l’espace des libertés suivant une permanente construction socioculturelle et profondément politique. 
Un nouveau paradigme des droits exige la constitution de sujets politiques prêts à transformer et élargir constamment ses limites, en générant de nouveaux sens émancipatoires, en créant des espaces, des alliances et des corrélations de forces favorables à l’établissement d’une nouvelle subjectivité. Seulement si cette perspective est adoptée, les droits peuvent se transformer en éléments fondateurs d’une praxis d’émancipation et de transformation sociale. Il s’agit d’un saut conceptuel capable de rompre la naturalité de l’oppression et de la discrimination, en les interpellant publiquement. 
DROITS  SEXUELS  ET  DROITS  REPRODUCTIFS
Les droits sexuels et les droits reproductifs son des droits humains. Ils son universels parce qu’ils impliquent tous les êtres humains dès leur naissance; ils sont interdépendants, parce qu’ils se relient à tous les autres droits humains. Ils sont indivisibles, puisqu’ils se vivent et se jouissent d’une façon intégrale. 
Néanmoins, malgré toutes ces évidences, leur universalité n’est reconnue que partiellement dans les normativités nationales et internationales, et par la société même. Ils sont le fruit d’un processus conçu à partir des revendications de nombreux mouvements sociaux qui ont trouvé un important —bien que naissant— niveau de reconnaissance des conférences internationales des Nations Unies, telles que les Conférence de Vienne, Le Caire et Beijing, où a été introduit un nouveau paradigme de débat quand au sujet des relations entre population, développement et droits, on a mis sur le tapis les thèmes de la discrimination et de la nécessité de reconnaître les libertés, ainsi que les conditions indispensables pour leur réalisation. 
Les droits sexuels et les droits reproductifs expriment clairement ce saut conceptuel, subjectif et symbolique qui donne naissance à une proposition subversive, capable d’incorporer les multiples dimensions que les groupes non hégémoniques et les mouvements sociaux ont conquit, construit et élargi tout au long des dernières décades en enrichissant la notion même de démocratie. 
Le fait d’établir une relation entre sexualité et démocratie, ouvre une nouvelle perspective de radicalisation dans la construction d’une société plus juste et égalitaire. C’est sur le corps social que se développe avec plus de force l’industrie destinée à mercantiliser le plaisir et banaliser la vie. À travers divers circuits, le marché —dans son expression libérale— lance des stratégies chaque fois plus voraces afin de capturer et de donner une nouvelle signification au sens même de la liberté sexuelle pour la convertir en un terrain lucratif. Dans ce terrain, les forces répressives de la hiérarchie ecclésiastique, utilisent toutes leurs capacité d’action pour contrôler la vie sociale même, dans le but de maintenir et d’élargir leur pouvoir politique.  
Poser la sexualité et la reproduction au centre des débats et des aspirations démocratiques, signifie confronter l’interdiction que tout au long des siècles a organisé son expression et son développement. C’est ce que Foucault a nommé l’autre face du langage, qui s’exprime à partir d’un enchaînement et d’une logique dynamique: nier qu’elle existe, l’empêcher d’être nommée, soutenir que « cela » ne doit pas être fait. Cependant, quand son existence s’impose, alors il ne reste plus que parler de l’innommable, et que sanctionner. Cette logique s’accentue quand elle se croise avec d’autres discriminations d’ethnie, de race, d’âge, d’identité sexuelle non hégémonique, de culture et de religion. Ainsi, la persistance de deux expressions néfastes pour la démocratie: le sexisme et l’homophobie ne s’expriment pas seulement en assumant la sexualité féminine comme complément et soumise à la masculine, mais aussi en affirmant la normativité hétérosexuelle comme étant l’unique valable et « normale », ou en condamnant le plaisir comme indécent, en méconnaissant la flexibilité et la plasticité de la sexualité; elle s’exprime aussi politiquement, à travers la dévaluation et le mépris du « principe du féminin ».
L’arme la plus utilisée pour contrôler la sexualité a été la surveillance de la capacité de reproduction des femmes, ce qu’on a réussi en ne séparant pas la sexualité de la reproduction et en niant au femmes l’autonomie nécessaire pour décider sur leur propre corps. Le mariage et la famille sont des institutions qu’à travers l’histoire ont perpétué la logique de l’appropriation des corps en légitimant la violence et la violation.
Et, malgré de croissantes fissures de ces institutions, il y a encore d’énormes résistances pour reconnaître différents types de familles ou d’autres formes de sexualité non hétérosexuelles, ainsi que les stéréotypes et les asymétries des relations de pouvoir entre les sexes. Ces deux institutions consacrent la « naturalité » d’un regard dichotomique sur les sexes et la sexualité.
Mais la sexualité est aussi le transgresseur par excellence, et malgré les prohibitions culturelles elle est un terrain de permanente recherche et d’innovation démocratique.

Dans ce processus de contrôle et de transgression, où situer la prostitution? Voilà une des dimensions qui produit des discordances à l’intérieur du féminisme, entre les courants abolitionnistes —qui considèrent son exercice comme l’expression de la violence de genre et le symbole de la condition féminine— et les antiabolitionnistes —qui soutiennent que si cette profession est élue, elle doit être reconnue et compter avec des droits du travail. Ces deux courants partagent un rejet des composants délictueux qui entourent la prostitution: le proxénétisme, la traite des femmes, la maffia, la prostitution enfantine. Les deux positions essayent de répondre à une réalité dédaignée, dénigrée, stigmatisée, qui perpétue les regards dichotomiques sur les femmes en tant qu’êtres sexuels. Au cours de cette polémique, les opinions mêmes des femmes qui exercent la prostitution  —qui ont commencé à parler à voix haute de leur réalité— nous ont fait connaître une expérience complexe, pleine de nuances et de contradictions, sur les conditions et les circonstances qui entourent l’exercice de cette activité. Sans aucun doute, la réponse n’est pas facile. Entre-temps, les deux positions nous alertent sur les risques qu’affrontent non seulement les prostitués sinon, par leur intermédiaire, toutes les femmes dont le comportement sexuel échappe à la norme établie par la double morale de la société.
LA  CULTURE, LA DIVERSITÉ, L’INÉGALITÉ

Les transformations auxquelles nous aspirons sont tout aussi matérielles que symboliques. De ce point de vue, la culture es un champ de transformation par excellence parce qu’elle est la base des changements qui se produisent dans les horizons subjectifs et symboliques des sociétés, ayant un impact de longue durée. C’est dans la dimension culturelle où s’enracine la conscience du droit à avoir des droits, à partir des différences et des spécificités des êtres humains.
 Néanmoins, si d’une part la sexualité est une source irremplaçable de droits, qui alimente des visions contraires à l’hégémonisme occidental relatif à la suprématie d’un sexe sur l’autre ou à la consécration d’un seul tipe de diversité sexuelle, elle est aussi un champ de violation permanente des droits par ceux qui universalisent une vision culturelle comme l’unique valide, donnant lieu à plusieurs formes de fondamentalisme, dont le principal champ d’attaque et de violation des droits est le corps. L’ablation du clitoris, la lapidation des veuves, les chirurgies de « normalisation » de personnes intersex, voila seulement quelques unes des pratiques de violence et de violation des droits, justifiées au nom de la culture et de la tradition. 
À travers l’histoire, la culture occidentale apparaît comme une aune avec laquelle on mesure le reste du monde « comme un tout ». Cela a entravé la récupération d’une vision plus plurielle, plus démocratique et complexe de ce que signifie l’existence de nations pluriethniques et multiculturelles qui cohabitent dans nos régions, à cause de leurs racines historiques, des métissages continus et des influences d’autres cultures. Mais la reconnaissance de cette pluriculturalité n’est pas suffisante, puisqu’elle peut être assumée comme une « donnée » qui ne nous engage et ne nous oblige pas, non plus, à établir un dialogue entre les cultures. L’important est d’être capables de franchir les frontières culturelles qui ont été construites en guise de barrières qui nous séparent.
 Ce mouvement n’est possible que si nous sommes capables de générer des relations horizontales et démocratiques.
Parler d’interculturalité équivaut à parler de systèmes sociaux, de relations de pouvoir et de cosmovisions, mais aussi de nous-mêmes, récupérant ainsi les dimensions individuelles, interpersonnelles et subjectives qui font de l’interculturalité une construction et une relation sociale entre des pairs différents.

INDIVIDUALITÉ VERSUS  INDIVIDUALISME ?

Dans ce processus l’individualisme exacerbé, la fragmentation et la particularisation des luttes ont aussi des impacts ambivalents. Si elles ont produit un « déracinement » politique —puisqu’elles ont affaibli les référents collectifs et le sens de solidarité, en faisant que les individus se replient sur eux-mêmes et deviennent les seuls responsables de leur avenir—, à la fois un grand nombre de mobilisations historiques avec de nouvelles formes d’articulation, en réseaux et en utilisant le cyberespace, alertent le monde en faisant connaître leur questionnement de cet ordre de domination. Ainsi s’est généré une tension entre une réalité qui exclue et une conscience du droit à l’inclusion et à la reconnaissance, qui cherche à établir des relations plus horizontales et démocratiques. Ce processus d’individuation des êtres non hégémoniques a été constamment paralysé par des traditions culturelles et des visions morales qui situent le poids de la citoyenneté sur les droits collectifs, faussant leur sens historique et oubliant que quand le fait collectif ne repose pas sur l’appropriation des droits à niveau personnel et sur la modification des citoyennetés subjectives vers une conscience de mériter ces droits, ceux là peuvent être profondément autoritaires. Si les diversités n’arrivent pas à s’exprimer dans leur individualité, elles risquent de disparaître dans l’horizon des sociétés.
IV. PRINCIPES ESSENTIELS DES DROITS SEXUELS ET DES DROITS REPRODUCTIFS
Nous aspirons à construire une démocratie radicale qui revendique l’interruption de l’ordre naturel de domination et institue la reconnaissance sociale des êtres qui ont été dépouillés de leurs droits. Selon cette vision, l’économie doit se subordonner à la politique, le marché aux droits humains, et concevoir la démocratie non seulement en tant que système politique mais comme forme d’organisation de la vie sociale, dans le domaine public et privé, local ou global.
UNIVERSALITÉ – DIVERSITÉ – INÉGALITÉ

Une universalité abstraite a situé l’inégalité comme un élément intrinsèque au développement des droits face à un sujet particulier, privilégié et hégémonique —masculin, blanc, occidental—, devant lequel les différents apparaissent comme inégaux et en état de carence. Pour cette raison il est nécessaire de récupérer l’égalité, non en tant qu’un présupposé abstrait jamais réalisé, sinon comme un présupposé de justice et une mesure éthique fondamentale, afin d’établir des relations de pairs dans la société qui reposent sur le déploiement et la reconnaissance de nos différences. L’égalité est le résultat d’un processus d’émancipation des barrières qui excluent et rendent illégitime; d’un processus en lutte permanente avec les conditions d’inégalité existantes. 
LA PAUVRETÉ EST IMCOMPATIBLE AVEC LES DROITS HUMAINS

Les droits économiques, sociaux et culturels doivent être récupéré comme une expression inaliénable de la citoyenneté et des droits humains, en contrepartie de l’inégalité qui existe dans la distribution de la richesse. La reconnaissance des dépossédés exige un saut éthique et conceptuel, qui mette en question les pratiques particulières et d’exclusion qui alimentent le manque de conditions pour construire des relations d’égalité et de liberté.
Pour que le marché se subordonne aux droits humains, il est nécessaire de reconceptualiser les droits particuliers qui apparaissent dans les faits même comme hiérarchiquement supérieurs au principe de l’égalité. Pour cela, la « propriété privée » —base permanente de la construction des inégalités, ainsi que soutient et complément du marché— doit être relativisée devant le principe d’égalité.
IL FAUT ROMPRE AVEC LA PERSPECTIVE LIBÉRALE DE LA  LIBERTÉ

Dans le paradigme libéral, la précieuse liberté apparaît comme un souhait difficile de réaliser. C’est une liberté qui se proclame individuelle et non rationnelle ni conditionnée à la liberté des autres. En outre, elle maintient l’individualité et la particularité qui à donné lieu à la citoyenneté moderne: nous ne parlons pas seulement d’une liberté pour acheter et vendre, sinon de libertés et de reconnaissance d’un genre particulier de personne —homme, généralement blanc, hétérosexuel, qui dispose de ressources économiques et de l’accès à l’éducation—, qui a profité du monopole de la participation dans la vie et les décisions politiques. Selon Macphersson, la liberté et l’individualité ont été définies en termes de possession et de concurrence, en imprégnant de cet individualisme possessif toutes les dimensions de la vie humaine.
La sexualité est un de ces champs où la violence, le mercantilisme et la possessivité ont laissé peu de place à la construction de pratiques de liberté. Voilà pourquoi il est important de réviser les regards complaisants posés sur certaines pratiques sexuelles. Par exemple, le « libre consentement », en tant qu’acte de liberté, ne peut avoir lieu entre des personnes inégales; il n’est libre que quand il se produit entre deux personnes qui se reconnaissent comme égales. La liberté sexuelle est une aspiration, une attitude de recherche et de construction de conditions sociales, politiques et économiques qui amplifient les marges de l’exercice et de l’élection entre une multiplicité d’options/orientations. C’est un champ pour l’émancipation autonome et relationnelle, qui modifie les conditions d’inégalité des personnes ainsi que les idées préconçues sur ce que doit être la relation amoureuse.
Nous voulons récupérer la liberté en tant que processus et dimension subjective capable de d’entraîner la construction et l’accroissement des conditions de l’élection et de la décision autonome des personnes. Et récupérer le « mal » comme la limite éthique de la liberté individuelle et des droits collectifs, en reconnaissant et en légitimant notre condition de sujets capables de prendre des décisions sur nos vies et nos circonstances. 
LA  RECUPÉRATION  DU  CORPS  EN  TANT  QU’ESPACE  POLITIQUE

Le corps n’est pas seulement la base matérielle et subjective de domination et de souffrance, mais aussi le soutient des pratiques de la  liberté et de la démocratie. Le fait de récupérer le corps dans sa dimension politique exige de nous la confrontation de toutes les perspectives philosophiques, métaphysiques, religieuses ou scientifiques qui nient son existence. Il exige aussi d’être reconnu comme l’endroit où j’habite, et comme sujet porteur de droits qui peuvent être exercés seulement dans un état laïc, dans une culture séculaire où règnent à la fois la justice économique, la justice de genre et la justice sexuelle. 
Pour tout cela —soutient Betania Ávila—, le corps est devenu « un champ pourvu de citoyenneté » grâce à une série d’expériences sociales disponibles qui produisent une multiplicité d’articulations. Chacune de ces expériences d’exclusion et manque de reconnaissance a généré des mouvements, des réflexions et des propositions alternatives qui annoncent un horizon de changements dans nombreux aspects et dimensions.
 Sans aucun doute, la négation des droits sexuels et des droits reproductifs des personnes constitue un espace disciplinaire du corps face auquel surgit une dimension contre-culturelle qui réaffirme le droit de décider sur notre propre corps, le droit au plaisir, à une sexualité diverse, différente à l’hétérosexuelle, et multiple. Ce fait a alimenté de puissants mouvements féministes, des mouvements pour défendre la diversité sexuelle et de genre dans tout le monde, le droit à la liberté et à la reconnaissance, en plus des luttes pour la redistribution du pouvoir et des ressources. Une autre dimension est marquée par la maladie, dont l’expression la plus dramatique est l’épidémie de sida, par sa magnitude tout comme par les préjugés et l’ignorance qui imprègnent les réponses sociales et de l’État qu’elle reçoit, et parce qu’elle est le blanc des résistances et de l’intromission des Eglises. Cette même situation a donné lieu à un mouvement paradigmatique de lutte contre la morale conservatrice et contre le monopole des brevets par les producteurs transnationaux de médicaments. 
Mais l’itinéraire du corps politique va plus loin quand il s’affronte à la règlementation du corps par la terreur et la militarisation, qui se manifeste avec une rigueur inconcevable à l’occasion des conflits armés et des guerres, quand les corps des femmes —et de tous les sujets vulnérables au châtiment à cause de leur identité et de leur expression de genre, tels que les travestis, les transexuels et les intersexes— es vu et conçu comme un « butin » par toutes les factions. Les luttes féministes pour les droits humains ont réussi à transformer cette violation en « crime de lèse-humanité » dans la normative internationale. Tout au long de cet itinéraire, la dévaluation du corps à cause de la couleur de la peau encourage les exclusions sociales, culturelles, économiques et émotionnelles; et, dans le cas des femmes, cela a un impact tout spécial sur son corps sexué, tout comme l’expriment les importants mouvements de femmes noires et indigènes de la région. 
Il est évident, aussi, l’emprise qu’exerce sur le corps la normativité symbolique et culturelle de ce que doivent être les corps des femmes, de ce que doit être la sexualité considéré « normale » par le système normatif hétérosexuel; ceci a une considérable influence sur les lesbiennes, les gays, les trans et intersex, et même sur les hétérosexuels qui n’acceptent pas « la norme de la normalité sexuelle ». Cette marginalisation de la différence s’exprime aussi contre les corps des diversités sexuelles non hégémoniques à travers la régulation de l’accès à des technologies de modification corporelle, de politiques d’État d’homogénéisation morphologique et de stérilisation, de la mutilation infantile intersex. De la même façon, « l’idéal » du corps, inventé par la surconsommation capitaliste et le patriarcat, impose des exigences dont les effets s’expriment dans un paradoxe éthique: l’existence de manifestations de boulimie et d’anorexie cohabitent avec la faim insatisfaite d’une très grandes quantité de personnes. 

Cette marginalisation s’exprime aussi, de façon croissante, à travers les effets du modèle économique hégémonique, avec sa séquelle d’exclusion, d’inégalité et de faim qui arrache de nombreuses capacités —généralement de façon irréversible— du corps des nouvelles générations, en provoquant le surgissement de mouvements de justice globale et de solidarité internationale contre l’hégémonisme libéral.

Si le corps est médiateur des expériences et des relations sociales et culturelles vécues, et appartient à la quotidienneté des gens, dans leurs expressions multiples, il doit avoir son lieu dans l’horizon des sociétés et dans une démocratie globalement épanouie: dans le pays, dans le milieu local, à la maison et au lit. Le corps ainsi conçu devient un instrument et la finalité d’une profession d’avocat subversive et transversale.

LE  BONHEUR  ET  LA  RECHERCHE  DE  NOUVEAUX  APPRENTISSAGES  ÉGALITAIRES

La plupart des référents que nous avons pour penser, construire, imaginer et désirer notre bonheur sont en certain sens « contaminés » d’asymétries dues à des conditionnements de genre, de race ou de classe; et le discours sur le bonheur est chaque fois plus déterminé par le marché. Un marché dont l’orientation alimente l’inégalité et les visions idylliques d’un monde qui n’existe pas, organisé sur la base de référents et d’idéaux patriarcales et élitistes perçus comme valides par toutes les personnes au moment de rechercher le bonheur. Le manque de correspondance entre la réalité et le modèle produit de la souffrance et de l’insécurité.
LE  PLAISIR

Parmi les nombreuses expressions de plaisir que nous pouvons récupérer dans notre vie personnelle et nos liens sociaux, le plaisir sexuel est le plus stigmatisé, sujet d’interdictions, tout spécialement pour les femmes, les jeunes et les diversités sexuelles. Le corps féminin es perçu comme le continent de l’homme, et se trouve exposé à de nombreux mythes et préconcepts. Le plaisir, monopolisé par une vision spécifique de sexualité masculine, porte le poids de l’exclusion, de l’inégalité et de obscurantisme. Il est légitimé seulement en tant que recherche individuelle, en consacrant un seul modèle: l’hétérosexuel phallique comme le seul acceptable et plaisant, en excluant de cette façon toutes les personnes dont le corps échappe à la norme : homosexuels, trans, intersex, personnes âgés, grosses, déficientes. En plus, de cette façon —selon une logique normative et commerciale— la commercialisation et la chosification du plaisir se trouve ainsi légitimé
Il est difficile de parler du plaisir sexuel, mais il est encore plus difficile d’en parler à partir d’une perspective démocratique, puisque à cause d’une éducation répressive nous avons crée uns société qui a peur de parler de ce thème directement et le fait en cachette, en utilisant un langage scientifique en consultations médicales médiatiques sur l’anorgasmie, la frigidité, l’éjaculation précoce, etc., ou au cours de talk shows où le sexe est traité narquoisement.
Tout au long de l’histoire, le plaisir des corps a été séquestré par les différentes idéologies puritaines et les religions hégémoniques. Mais notre façon d’aimer est politique; aussi bien l’idée de l’amour pur comme celle de l’amour défendu ont été inventées par une culture officielle misogyne et homophobique.
La recherche du plaisir est une expression fondatrice d’une autonomie individuelle et relationnelle qui légitime l’auto-perception d’être des personnes qui y ont droit, aussi bien dans le jeux érotique amoureux comme dans d’autres sphères de la vie telles que la maternité, qui peut être une source inestimable de plaisir quand elle est élue librement.  
Quels sont les moyens qui facilitent la récupération du droit au plaisir dans un terrain complexe et ambivalent, où ne se rejoignent pas seulement la recherche individuelle mais aussi les conditions qui amplifient les référents de cette recherche? Ce doit être l’existence de politiques publiques autour de la sexualité, exprimées dans l’éducation, l’affirmation d’un État laïque et une culture séculaire. Mais, à la fois, il est nécessaire d’affirmer le droit à ce que l’État n’impose aucune norme dans ce champ, et ne définie non plus les limites ou les possibilités du plaisir. Nous repoussons la forme chosifiée qu’elle prend dans le modèle hégémonique, mais nous ne voulons non plus le définir à partir d’un regard contre-hégémonique pluriel. Le plaisir ne peu pas être normé parce qu’il ne peu pas être défini, en raison de sa diversité, sa multiplicité; il est génital, mais il peut être aussi intensément corporel, sensoriel, émotionnel. Ce n’est pas à partir de la prescription que nous pouvons nous pencher sur le plaisir, il faut créer les conditions nécessaires pour permettre la liberté d’imagination, la récupération de l’aspect ludique, et développer un champs étique autour de l’égalité et de la liberté, incapable de se retourner contre cette même liberté et fantaisie où habite le plaisir.

LA  LAÏCITÉ  DE  L’ÉTAT 
Nous considérons que la séparation entre les Eglises et l’État est l’unique forme acceptable de gouvernement des sociétés démocratiques. Pour ce fait, les États doivent adopter une posture neutre face aux différents dogmes de la foi. Conserver le caractère laïque suppose réussir à établir une séparation totale, claire et absolue entre les compétences des Eglises, qui correspondent exclusivement aux croyants, et celles de l’État, qui correspondent à l’intérêt publique et du citoyen. 
Nous remarquons avec préoccupation la présence de traits fondamentalistes dans quelque uns des courants de la pensée des Églises dans notre région. Un élément classique du fondamentalisme est la soumission extrême aux dogmes de la foi qu’ils prétendent faire prévaloir par dessus la raison, la science, les lois de l’État de droit et les droits humains des citoyens.  
Nous considérons que l’affirmation pleine et la défense des droits dans les champs de la sexualité et de la reproduction ne pourront se développer démocratiquement que dans des États laïques et des cultures séculaires, qui jouissent de justice économique, de genre et sexuelle.
IV. LES  PRINCIPAUX  NOYAUX
À travers les complexités et les défis que nous présentent la sexualité et la reproduction dans le domaine des droits, nous avons choisi certains thèmes qui nous semblent les plus significatifs en ce moment. Sur quelque uns il existe déjà une riche réflexion. Sur les autres, nous savons peu et il est nécessaire de proposer une discussion ample et profonde. Pour d’autres, nous n’avons pas encore de réponses ni de connaissances suffisantes. Tout cela ouvre une gamme variée de possibilités de réflexion et d’échanges. 

LA  RELATION  ENTRE  LA MATERNITÉ-PATERNITÉ ET LES CONDITIONS SOCIALES POUR  LA REPRODUCTION : CONCEPTION, CONTRACEPTION ET AVORTEMENT

Le contrôle de la capacité reproductive des femmes a été le mécanisme historique pour exercer la sujétion dans le champ social, économique, politique et sexuel. Récupérer le droit de décider avec autonomie est un conquête émancipatoire qui vise à affirmer l’autonomie des femmes en tant qu’êtres sexuels et en tant que citoyennes, et à confronter la division sexuelle du travail qui a accompagné l’appropriation de sa capacité reproductive, rendant possible l’existence des conditions nécessaires pour qu’elle exerce sa libre élection, en rendant visible sa valeur sociale et sa dimension de coresponsabilité collective. Cela implique aussi reconnaître ces capacités dans les politiques publiques orientées à élargir les conditions d’élection des personnes, libérant le temps social nécessaire pour la reproduction, en tenant compte également des droits reproductifs des hommes et de leur responsabilité partagée.
La reproduction est un droit et un plaisir quand elle est décidée librement. Elle est une source de douleur, de stigmates et d’intolérance quand cette liberté est contrainte en raison d’influences religieuses, morales ou de limitations économiques.
Les droits reproductifs ont été « attrapés » dans le cadre de la santé reproductive qui donne son aval à des situations de pouvoir, qui rendent plus difficile l’exercice des droits et affaiblissent les possibilités d’élection. La reproduction est conçue comme le rôle de la femme par excellence, dans un domaine d’hégémonie hétérosexuelle qui lui impose de sérieuses limitations par le fait de ne pas reconnaître les droits reproductifs de toutes les personnes et le droit à affirmer la diversité sexuelle et la recherche du plaisir. 

Quelles sont les conditions indispensables pour que la reproduction puisse être plaisante? Sans aucun doute, la reconnaissance du droit à décider librement la reproduction en ayant accès aux différentes méthodes de contraception et aux différentes options reproductives qui existent aujourd’hui; le fait de compter avec des lois qui assurent les droits reproductifs (et non seulement la santé reproductive); l’accès à une attention appropriée, qui ne dépende pas de l’origine, de la classe sociale ou de l’age; l’allongement du temps des licences accordées après l’accouchement, en donnant aux hommes des possibilités d’assumer leur coresponsabilité; l’extension du droit reproductif aux lesbiennes. Tout cela uni à la nécessité d’élargir/modifier radicalement la façon d’aborder la santé reproductive, en surmontant le conditionnement légal qui exclue la décision d’interrompre volontairement la grossesse et en concevant l’avortement comme une possibilité sûre pour les femmes qui ainsi en décident. Seulement dans ces conditions, le droit au consentement basé sur l’information et la libre élection peu devenir un droit démocratique, entre des paires.
LA NON ACCEPTATION DE LA MERCANTILISATION DES CONDITIONS DE  PRODUCTION  DE  LA  VIE

Nos générations ont été témoins de ce qui était impensable quelque temps avant: les nouvelles technologies reproductives, la maternité in vitro, les bancs de sperme, l’apparitions de médicaments efficaces contre des pandémies telles que le sida. Il existe de nouveaux stimulants qui assurent un bon fonctionnement sexuel, nous comptons avec la découverte de l’ADN qui détermine des paternités —entre beaucoup d’autres et d’admirables usages— qui ouvrent un horizon infini de possibilités pour l’humanité.

Cependant, cette dimension d’un important contenu libérateur est aussi dangereuse et déshumanisante dans des sociétés transpercées par des relations de pouvoir dans le privé et dans le public, où les avances scientifiques et technologiques sont contrôlées et appropriées par les transnationales et demeurent à la merci des intérêts du marché, du monopole de la classe médicale et scientifique ainsi que des profits que tous cela entraîne. Sa magnitude libératrice se trouve obscurcie par le gain et le mercantilisme qui la déshumanise.
À cause de tout cela, il est difficile d’accéder à ces nouvelles technologies, mais il existe aussi un problème éthique relatif à l’orientation de son utilisation, parce que ce progrès scientifique et technologique origine des mouvements ambivalents. Par exemple, la preuve de l’ADN termine avec l’arbitraire anonymat paternel, en même temps que les bancs de sperme la consacrent. L’innovation dans les médicaments bénéfiques pour la sexualité ouvre des possibilités pour le plaisir et pour la reproduction et, simultanément, établi une forme de sexualité hégémonique. Les chirurgies esthétiques son libératrices quand elles reconstruisent les aspects physico corporels —auto-perçus ou réels— que nous repoussons. Mais parallèlement, elles perpétuent une image stéréotypée ou l’exactitude d’une beauté construite par et pour le marché, et ne confrontent pas la dévaluation ou l’auto-dévaluation qui existe par rapport à l’age.

LA  DÉMOCRATISATION DES CONDITIONS DE PRODUCTION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE DANS LE CHAMP DE LA SEXUALITÉ ET DE LA REPRODUCTION

Élargir les droits dans le cadre de la sexualité et de la reproduction, exige un ensemble de pratiques démocratiques, ce qui implique la création d’espaces destinés à reconnaître ses complexités et à construire une perspective éthique individuelle et collective. Le droit de participer dans la décision des priorités, dans la définition des politiques publiques conçues comme des instruments qui bénéficient la non discrimination des personnes face aux progrès scientifiques et technologiques. Cela implique une démocratisation des définitions du développement scientifique et technologique dans le champ de la sexualité et de la reproduction, en nous demandant, par exemple: Qui décide l’orientation qui existe dans l’utilisation des nouvelles technologies reproductives? Qui continue de légitimer le monopole des patentes des médicaments essentiels pour la vie des gens? Qui défend le droit des peuples d’accéder et d’utiliser leurs ressources naturelles sans se retrouver face à la scandaleuse expropriation de leurs ressources, leurs plantes et leurs patrimoines culturels?
Pour toutes ces raisons, le fait de célébrer les progrès scientifiques et technologiques exige un contrôle citoyen, de transparence et rendement de comptes, afin d’assurer que l’utilisation de la science et des technologies s’oriente au bénéfice de toutes les personnes en raison de politiques publiques qui répondent à une solide perspective démocratique. Il implique aussi l’élargissement de ces droits en dehors de la norme hégémonique, en acceptant que les technologies reproductives amplifient l’univers des droits du citoyen; par exemple, le droit des lesbiennes à se décider pour un acte de reproduction garanti par son droit à une attention médicale appropriée des services de la santé publique.
Nous devons considérer aussi une autre dimension des corps. Elle a comme scénario les nouvelles technologies de l’information et de la communication, d’ordre cyberculturel, et permettent de se référer, d’une part aux corps machinaux ou construits et, d’autre part, à ceux qui se caractérisent par le fait d’être asexués, tel que les cyborgues
 ou les plurisexués, en reconnaissant leur droit à la diversité. Les corps construits, qui signifiaient jusqu’alors des trajectoires culturelles et historiques dont la synthèse se formulait conformément à des dimensions esthétiques —gros ou maigres, bas ou hauts, beaux ou laids, blancs, noirs et métis, masculins ou féminins—peuvent se confronter à l’aide de l’utilisation des nouvelles biotechnologies avec les stéréotypes comme un tout. Ils permettent, ainsi, des choix et des possibilités plus proches aux subjectivités contemporaines, en générant de nouvelles demandes politiques et sociales. Il s’agit d’un processus qui se déplace de la reconstruction vers de nouvelles constructions singulières et plurielles. 
LA RECONNAISSANCE ET LA CÉLÉBRATION DE LA DIVERSITÉ D’EXPRESSIONS DE GENRE ÉXISTANTES

Il est nécessaire de reconnaître et de célébrer la diversité d’expressions de genre qui existent dans notre monde —masculines, féminines, androgynes, trans, etc.— et d’affirmer le droit de chaque personne à sa propre expression de genre, telle qu’elle soit,  et telle que soit son identité personnelle, l’identité que la loi lui reconnaît, son corps et/ou sa sexualité. Seulement ainsi nous serons capables de rompre la logique hétéronormative qui, en admettant uniquement deux manifestations de genre adéquates, stigmatise, exclue et châtie les autres formes non hégémoniques de la féminité et de la masculinité, soit des femmes masculines ou des hommes féminins, des travestis, des femmes ou hommes trans, des femmes ou hommes intersex, ou de ceux et celles qui se définissent comme personnes trans, personnes intersex, personnes androgynes, et cetera.
Donc, aucune personne ne devra être assujettie au scrutin de son expression de genre en termes « d’adéquation », de « concordance », de « fluidité » ou de « reproduction de stéréotypes » de la part des États ou des églises, ni par les académies ou les institutions sociales, ni non plus par les mouvements sociaux et politiques. De tels scrutins ne font que renforcer la conception binaire de genre, puisqu’ils prescrivent les formes correctes et incorrectes d’expression. L’expression de genre des personnes et leur relation contingente avec le corps, l’identité et les pratiques sexuelles ne pourront pas diminuer, en aucun cas, la reconnaissance de leur subjectivité pleine, même si cette expression et les relations signalées plus haut contredisent ou semblent contredire des postulats théoriques politiques. Par conséquent, il est nécessaire de considérer les différentes expressions de genre —masculines, féminines, travestis, androgynes, trans, intersex, et cetera— comme culturellement disponibles pour toutes les personnes, sans prérogatives de propriété ou d’originalité et, en même temps, culturellement ouvertes à une constante resignification.

LA CONSTRUCTION D’UNE ÉTHIQUE PUBLIQUE ÉMANCIPATOIRE QUI SUBSTITUE LA « MORALE PUBLIQUE » ACTUELLE
Nous avons besoin d’une éthique publique émancipatoire qui substitue la morale publique actuelle. Cette morale définie à partir d’une vision basée sur des doctrines religieuses hautement répressives, qui tend à étouffer les pratiques de liberté en gardant le pouvoir de déterminer un ordre sous tutelle pour le monde laïque.
L’éthique féministe se construit à partir de cette constatation. Elle veut atteindre une moralité centrée sur la propre sensibilité envers les intérêts personnels, ainsi qu’en relation et interaction avec les intérêts sociaux. C’est une éthique construite à partir de l’expérience, qui verbalise des questions qui n’ont pas encore été formulées, en y découvrant les lacunes et en reconstruisant les données afin de changer l’accent, de signaler les fissures et d’ouvrir de nouvelles possibilités d’expression morale et des valeurs. Qui provoque, aussi, des dislocations dans les façons de penser et dans les paradigmes qui dominent le savoir. Tout cela produit de nouveaux éléments pour penser démocratiquement l’éthique des relations humaines intersubjectives et intrasubjectives, ainsi que les relations des individus avec la société. Par conséquent, l’étique féminine construit des sujets spécifiques avec une expérience dans ce processus d’être pour soit même, en obligeant, à partir d’un pari personnel et collectif, à construire des relations entre égaux, dans le cadre de la reconnaissance mutuelle des droits à l’égalité et à la différence.

Sous cette perspective, l’éthique publique émancipatoire se fonde sur les droits humains, se construit à partir d’une pluralité de visions, récupère un sens démocratique de la vie dans laquelle les regard particuliers ne prétendent pas devenir une vision unique.
 Lima, octobre 2006   
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